




Politique encadrant les absences pour les visites médicales et les traitements dans le cadre d’un dossier de lésion professionnelle
N.B. Le masculin est utilisé dans le but d’alléger le texte et sans préjudice à la forme féminine

1.0 Objectif
Encadrer les absences pour rendez-vous médicaux et traitements par un employé relativement à une lésion professionnelle.

2.0 Cadre juridique
L’article 61 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP) agit à titre de référence.

Art. 61
« Lorsqu’un travailleur victime d’une lésion professionnelle est de retour au travail, son employeur lui verse son salaire net pour chaque jour ou partie de jour où ce travailleur doit s’absenter de son travail pour recevoir des soins ou subir des examens médicaux relativement à sa lésion ou pour accomplir une activité dans le cadre de son plan individualisé de réadaptation. » 

3.0 Champs d’application 
Cette procédure s’applique à (nom de l’entreprise) et à l’ensemble de ses employés. 

4.0 Responsabilités des parties 
La haute direction et la direction des ressources humaines sont responsables de la diffusion et de l’application de la présente politique. Pour leur part, les travailleurs doivent s’y conformer. Le non-respect de cette politique pourra entraîner des sanctions disciplinaires, le tout, conformément aux procédures internes en la matière. 

5.0 Procédure
5.1 Le travailleur qui doit s’absenter pour des rendez-vous médicaux ou des traitements à la suite d’une lésion professionnelle déclarée à la CNESST doit, si possible, prendre ses rendez-vous de façon à minimiser ses absences donc, soit au début de son quart de travail, soit à la fin de son quart de travail.
5.2 Le travailleur doit aviser son employeur/supérieur de ses absences pour rendez-vous médicaux ou traitements avant la production des horaires de travail.
5.3 Une preuve de la présence au rendez-vous médicaux ou au traitement doit être remise au responsable de l’administration/ressources humaines.
5.4 L’employeur paie au travailleur le temps nécessaire pour son rendez-vous et le temps de déplacement, jusqu’à concurrence de deux heures. 
5.5 Le cas échéant où une situation particulière exigerait un temps supplémentaire, une pièce justificative confirmant l’heure de départ de la clinique sera exigée.
5.6 Au besoin, une douche est accessible sur les lieux du travail. L’employeur s’attend à ce que l’employé utilise celle-ci, en cas de besoin, avant son rendez-vous médical ou son traitement.

5.7  Le travailleur doit se présenter à l’heure prévue de son quart de travail. Le cas échéant où le rendez-vous médical ou son traitement est prévu moins d’une (1) heure suivant le début du quart de travail, le travailleur pourra accomplir des tâches d’assignation temporaire dans les bureaux.
5.8 Le travailleur doit se présenter à l’heure prévue de son quart de travail. Si le rendez-vous médical ou le traitement a lieu plus d’une (1) heure suivant le début du quart de travail, le travailleur doit accomplir les tâches de son assignation temporaire, autorisée par son médecin, dans les lieux habituels.
5.9 Le cas échéant où il resterait moins d’une (1) heure au quart de travail, le travailleur doit tout de même se présenter au travail, après son rendez-vous médical ou son traitement, pour accomplir des tâches d’assignation temporaire dans les bureaux.
5.10 S’il reste une (1) heure et plus au quart de travail, le travailleur doit retourner, à ses tâches d’assignation temporaire, autorisée par son médecin dans les lieux habituels après son rendez-vous médical ou son traitement. 
5.11 Tout cas particulier doit être préalablement autorisé par la haute direction et la direction des ressources humaines. 

6.0 
La présente politique a été approuvée le ____ (date) ____par _____________(signature). 

7.0 Engagement du travailleur 
J’affirme, en apposant ma signature, avoir pris connaissance de la politique de l’entreprise en matière d’absence pour rendez-vous médicaux et traitements liés à une lésion professionnelle. 
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     Signature							Date 
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